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COMMUNIQUE 
 

OUI , LE MINISTRE DE « L’IDENTITE NATIONALE »  
MEPRISE L’ETAT DE DROIT ET LA JUSTICE 

 
 
Alors qu’une procédure était en cours devant le Tribunal Administratif de PARIS et qu’une 
audience était programmée pour le Mercredi 13 Mai, le Ministre a cru devoir, dans la précipitation, 
signer, dans la nuit du Dimanche 10 au Lundi 11, les Marchés relatifs à l’assistance aux étrangers 
dans les centres de rétention. 
 
Cette signature intervient alors même que la présidente du tribunal avait expressément demandé aux 
représentants du ministre de différer la signature dans l’attente de l’audience  
 
L’association Avocats pour la défense des droits des étrangers, le Syndicat des avocats de France, et 
ELENA France s’étaient associés à ces procédures. 
 
Pour nous, il ne s’agissait pas de défendre une association plutôt qu’une autre mais simplement le 
droit pour les étrangers retenus, à  un exercice effectif d’un recours juridique. 
 
En choisissant de passer en force sans attendre la décision judiciaire, le Ministre a une fois de plus, 
montré sa volonté réelle : limiter au maximum les recours contre les décisions de reconduite à la 
frontière et empêcher la CIMADE de présenter, dans le cadre de son rapport annuel sur les centres 
de rétention, une vision globale de la situation dans lesdits centres.  
 
Oui, ce gouvernement méprise les Juges et une fois de plus, cherche à s’affranchir de leur contrôle, 
privant ainsi la CIMADE et ses soutiens du droit à un procès équitable au sens de la convention 
européenne des droits de l’homme  
 
Ce comportement a, à juste titre, été dénoncé par le secrétaire général de la CIMADE qui est, d’ores 
et déjà, assuré de notre entier soutien. 
 
 
 
Paris le 11 mai 2009 


